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Aucune sanction prévue en 

cas de non-respect des règles 

de participation pour les clubs 

évoluant en LNB et participant 

à la Coupe de France Robert 

Busnel.

Proposition : Application des 

sanctions prévues dans les 

Règlements de la LNB



Commission 5x5 : Article 2.1 des RSG et Article 429 des RG –
Participation

Constat : En considérant qu’une personne inscrite sur la feuille de marque a participé à la 

rencontre, cette rencontre rentre dans le cumul des deux rencontres sur trois jours de suite 

(consécutifs).

Proposition :

• Article 429 des Règlements Généraux : ajouter une exception que lorsqu’un joueur des 

catégories d’âge U20 et moins est inscrit sur la feuille de marque sans entrer en jeu, il est 

considéré comme n’ayant pas participé à la rencontre. L’objectif est de favoriser le temps de 

jeu des jeunes.

→ Exemple : Le vendredi, un joueur de la catégorie d’âge U16 est inscrit sur la feuille de 

marque en NM2 et est entré en jeu. Le samedi, il est sur la feuille de marque en RMU17 sans 

entrer en jeu. Il peut être inscrit sur la feuille de marque et entré en jeu le dimanche avec 

l’équipe évoluant en PNM.

• Article 2.1 des Règlements Sportifs Généraux : Ajouter qu’un joueur inscrit sur la feuille de 

marque (peu importe qu’il soit entré en jeu ou pas) est considéré comme ayant représenté le 

groupement sportif.



Commission 5x5 : RSG – Wild-Card et Ranking Fédéral

Proposition : 

• Ajouter une définition de la notion de wild-card : la wild-card 

est une invitation à participer à une division pour laquelle 

l’équipe n’avait pas sportivement obtenu son accession dans 

la division. 

• Aujourd’hui, les wild-cards ne concernent que les divisions 

de Nationale Féminine 3 et de Nationale Masculine 3.

• Si une wild-card en Nationale 3 n’est pas attribuée (refus ou 

impossibilité réglementaire) alors la place vacante sera 

pourvue selon le ranking fédéral.



Commission 5x5 : Article 5.2 des RSG et Dispositions 
Financières

2023-2024 2024-2025

Article 5.2 des RSG : « Les 

demandes de dérogation parvenant 

avant le début du championnat, ou 

d’une phase de championnat, sont 

gratuites ; après le début du 

championnat : cf. dispositions 

financières. »

Propositions : 

- Toutes les demandes de 

dérogation, parvenant moins de 

deux mois avant la date de la 

rencontre, seront payantes.

- Supprimer « (gratuit jusqu’au 

début du championnat) » dans les 

dispositions financières



2023-2024 2024-2025

Propositions : 

• Pénalité financière de 500€ en cas de forfait 

simple d’une équipe en Championnat de 

France Jeunes.

• Pénalité financière de 500€ en cas de forfait 

en Coupe de France Jeunes d’une équipe en 

Championnat de France Jeunes.

• Pénalité Financière de 3 000€ en cas de 

forfait sur une rencontre de Coupe de 

France/Trophée Coupe de France d’une 

équipe engagée 

NF1/NF2/NF3/NM2/NM3/Espoirs.

Commission 5x5 : Dispositions Financières - Forfait
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